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fixation  sont  de  préférence  un  système  de  fixation  à  Application  aux  turboréacteurs,  sur  le  circuit  froid, 
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Description 

Domaine  de  l'invention 

L'invention  concerne  les  turbomachines,  telles  que 
les  turboréacteurs  à  flux  axial  utilisant  des  dispositifs 
d'étanchéité  par  labyrinthe  pour  séparer  des  enceintes 
contenant  de  l'air  et/ou  de  l'huile.  C'est  le  cas,  en  parti- 
culier,  du  labyrinthe  fixé  en  amont  de  la  turbine  haute 
pression. 

Art  antérieur  et  problème  posé 

En  référence  à  la  figure  1,  la  définition  technologi- 
que  des  turbomachines,  mettant  en  jeu  des  flux  d'air  à 
des  pressions  et  températures  différentes,  prévoit  l'usa- 
ge  de  dispositifs  d'étanchéité  entre  des  enceintes  con- 
tenant  de  l'air  et/ou  de  l'huile.  C'est  le  cas  du  disque  la- 
byrinthe  2  existant  en  amont  de  la  turbine  haute  pres- 
sion  1  et  placé  sur  le  passage  d'une  partie  du  flux  froid 
au  niveau  de  la  chambre  de  combustion.  Cette  pièce, 
telle  qu'elle  est  placée,  subit  des  efforts  mécaniques  ex- 
trêmement  importants,  dus,  notamment,  à  la  force  cen- 
trifuge,  puisqu'elle  est  placée  sur  le  rotor.  On  ajoute  à 
ceci  un  environnement  difficile  car  le  flux  d'air  l'entourant 
est  plutôt  oxydant  et  le  niveau  thermique  est  très  élevé. 
On  peut  également  ajouter  des  phénomènes  d'excita- 
tion  vibratoires  très  contraignants  apparaissant  lors  du 
passage  dans  certains  régimes  de  vitesse,  où  des  par- 
ties  de  l'équipage  rotatif  entrent  en  résonance. 

Pour  ces  raisons,  cette  pièce,  appelée  également 
labyrinthe  avant  de  la  turbine  haute  pression,  est  une 
des  pièces  les  plus  difficiles  à  dimensionner.  Cette  opé- 
ration  peut  d'ailleurs  conduire  parfois  à  lui  conférer  une 
durée  de  vie  insuffisante,  ou  une  limitation  dans  ses 
qualités  thermiques. 

Sur  la  figure  1  ,  on  peut  constater  que  ce  disque  la- 
byrinthe  2  comporte  plusieurs  parties,  dont  le  labyrinthe 
lui-même  se  trouvant  en  grande  partie  en  regard  de  la 
flèche  référencée  2.  Les  lèvres  de  ce  labyrinthe  sont 
portées  par  une  jante  3  se  prolongeant  vers  le  haut  par 
une  voûte  4  qui  prend  appui  sur  une  surface  aval  5  du 
disque  8  du  rotor  auquel  cette  pièce  est  fixée.  Cette  fixa- 
tion  s'effectue,  sur  de  nombreux  turboréacteurs  actuels, 
par  l'intermédiaire  de  boulons  6  traversant  la  partie  in- 
térieure  de  cette  pièce  qui  se  termine  par  un  raidisseur 
intérieur  7. 

On  ajoute  que  cette  fixation  par  boulonnage  ne  fa- 
vorise  pas  l'augmentation  de  la  durée  de  vie  de  l'ensem- 
ble  de  cette  pièce. 

Le  but  de  l'invention  est  d'optimiser  la  forme  de  cet- 
te  pièce  qu'est  le  disque  labyrinthe  et  son  dispositif  de 
fixation  sur  le  disque  8  du  rotor  de  la  turbine  haute  pres- 
sion. 

Résumé  de  l'invention 

A  cet  effet,  l'objet  principal  de  l'invention  est  un  dis- 

que  labyrinthe  pour  rotor  de  turbomachine  comprenant  : 

une  jante  principale  ; 
un  labyrinthe  incorporé  à  la  jante  ; 

s  -  une  voûte  dans  le  prolongement  extérieur  de  la  jan- 
te  pour  prendre  appui  sur  une  surface  amont  du 
rotor  ;  et 
des  moyens  de  fixation  du  disque  labyrinthe  sur  le 
rotor. 

10 
Selon  l'invention,  le  disque  labyrinthe  comprend  un 

raidisseur  principal  incorporé  à  la  jante,  juste  à  l'intérieur 
du  labyrinthe. 

Dans  une  des  réalisations  du  disque  labyrinthe  se- 
15  bn  l'invention,  la  voûte  est  une  partie  supérieure  de  la 

jante  assez  allongée  radialement,  légèrement  bombée, 
sa  surface  aval  étant  placée  au  niveau  axial  de  l'extré- 
mité  aval  du  raidisseur  principal. 

Dans  une  première  réalisation,  les  moyens  de  fixa- 
20  tion  comprennent  des  boulons  de  fixation  placés  dans 

des  trous  de  fixation  ménagés  dans  la  partie  intérieure 
de  la  jante,  à  l'intérieur  et  en  amont  du  raidisseur. 

Dans  une  autre  réalisation  de  l'invention,  les 
moyens  de  fixation  sont  constitués  de  dents  de  fixation 

25  destinées  à  être  placées  derrière  des  dents  d'un  systè- 
me  de  verrouillage  par  baïonnette  fixées  sur  le  rotor. 
Dans  ces  cas,  la  voûte  peut  comprendre  des  raidisseurs 
placés  dans  le  prolongement  intérieur  des  dents  de  fixa- 
tion. 

30  Des  butées  axiales  peuvent  compléter  le  système 
en  venant  en  butée  en  regard  de  surfaces  de  butées  du 
rotor  placées  sur  une  surface  amont  de  celui-ci. 

La  voûte  du  disque  labyrinthe,  selon  l'invention, 
peut  comprendre  des  raidisseurs  placés  sur  la  surface 

35  aval  de  la  jante. 
Une  partie  de  la  surface  aval  de  la  voûte  peut  faire 

alors  office  de  surface  de  butée  axiale,  notamment 
quand  celle-ci  possède  des  nervures. 

Les  butées  axiales  peuvent  également  être  assu- 
40  rées  par  la  surface  intérieure  des  dents  de  fixation. 

Liste  des  figures 

L'invention  et  ses  différentes  caractéristiques  tech- 
45  niques  seront  mieux  comprises  à  la  lecture  de  la  des- 

cription  suivante  accompagnée  de  sept  figures 
représentant  : 

figure  1,  en  demi-coupe  longitudinale,  une  partie 
so  d'un  turboréacteur  de  l'art  antérieur  ; 

figure  2,  en  demi-coupe,  une  partie  d'un  turboréac- 
teur  dans  lequel  est  installée  l'invention  ; 
figure  3,  en  coupe,  une  première  variante  du  disque 
labyrinthe  selon  l'invention  ; 

55  -  figure  4,  en  coupe,  une  deuxième  variante  du  dis- 
que  labyrinthe  selon  l'invention  ; 
figure  5,  en  coupe,  une  troisième  variante  du  disque 
labyrinthe  selon  l'invention  ; 
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figure  6,  en  coupe,  une  quatrième  variante  du  dis- 
que  labyrinthe  selon  l'invention  ;  et 
figure  7,  en  coupe,  une  variante  des  moyens  de 
fixation  du  disque  labyrinthe  selon  l'invention. 

Description  détaillée  des  réalisations  envisagées 

Le  disque  labyrinthe,  objet  de  l'invention,  est  placé 
sensiblement  au  même  endroit  que  celui  où  est  placé 
le  disque  labyrinthe  de  la  figure  1  . 

Il  comprend  globalement  une  jante  13  qui  constitue 
l'ossature  radiale  de  cette  pièce.  La  partie  intérieure  de 
cette  jante  13  se  termine  par  un  raidisseur  intérieur  9 
moins  conséquent  que  celui  référencé  7  de  la  figure  1  . 

Le  labyrinthe  10  du  disque  labyrinthe  se  compose 
de  deux  parties  comportant  chacune  plusieurs  lèvres 
venant  tangenter  avec  les  pièces  de  friction  16  fixées 
sur  une  pièce  fixe  1  7  rapportée  sur  le  stator  à  l'intérieur 
et  à  la  sortie  de  la  chambre  de  combustion  20. 

Dans  la  réalisation  représentée  par  la  figure  1  ,  c'est 
par  la  partie  intérieure,  c'est-à-dire  par  la  bride  située 
au-dessus  de  l'alésage  intérieur  9,  que  l'ensemble  est 
fixé  sur  le  rotor,  symbolisé  par  le  disque  radial  8.  Les 
moyens  de  fixation  représentés  sont  des  boulons  6  pé- 
nétrant  dans  des  trous  de  l'alésage  intérieur  9. 

La  jante  1  3  se  prolonge  par  une  partie  centrale  com- 
portant  des  passages  1  1  et  orifices  inférieurs  1  5  permet- 
tant  le  passage  du  flux  d'air  de  refroidissement  de  la  par- 
tie  amont  à  la  partie  aval  du  disque  labyrinthe. 

La  partie  extérieure  du  disque  labyrinthe  12,  selon 
l'invention,  est  constituée  par  la  voûte  1  4  prolongeant  la 
jante  1  3  pour  prendre  appui  par  une  extrémité  extérieu- 
re  1  8  sur  une  surface  amont  1  9  du  rotor.  Cette  voûte  1  4 
est  un  peu  moins  bombée  que  celle  de  la  figure  1  . 

On  conçoit  ainsi  que  l'étanchéité  est  réalisée  entre 
le  volume  de  la  turbomachine  placé  à  l'intérieur  du  vo- 
lume  délimité  par  les  chambres  de  combustion  20,  et 
l'entrée  de  la  turbine  haute  pression  1,  symbolisée  par 
une  pale  21  de  son  premier  étage.  Toutefois,  des  pas- 
sages  11  permettent  au  flux  froid  de  passer  de  la  surface 
amont  du  disque  labyrinthe  12  vers  sa  surface  aval  22. 

On  constate  que  le  raidisseur  intérieur  9  est  de  for- 
me  réduite.  Par  contre,  un  raidisseur  principal  23  est 
prévu  au  milieu  du  disque  labyrinthe  12,  c'est-à-dire  sur 
la  jante  13.  Sa  forme  est  telle  qu'il  forme  un  bourrelet 
torique  qui  dépasse  sur  la  surface  aval  22  du  disque  la- 
byrinthe  12,  juste  en  dessous  des  lèvres  labyrinthe  10, 
en  dessous  des  passages  11.  Son  extrémité  aval  se 
trouve  au  même  niveau  longitudinal  que  l'extrémité  aval 
de  la  surface  aval  22  de  la  voûte  14.  Des  orifices  infé- 
rieurs  15  sont  d'ailleurs  prévus  pour  qu'une  partie  rela- 
tivement  faible  du  flux  d'air  froid  passant  d'amont  en  aval 
par  rapport  au  disque  labyrinthe  puisse  passer  en  des- 
sous  et  autour  de  ce  raidisseur  principal  23,  entre  celui- 
ci  et  la  surface  amont  19  du  disque  8  du  rotor.  Un  tel 
courant  d'air  froid  permet  de  refroidir  ce  raidisseur  prin- 
cipal  23  et  la  surface  aval  22  du  disque  labyrinthe  12. 
Les  deux  débits  d'air  frais  passant  par  les  passages  11 

et  les  orifices  inférieurs  15  se  rejoignent  derrière  le  dis- 
que  labyrinthe  10  sur  la  surface  aval  22  de  la  voûte  14 
pour  remonter  entre  les  dents  de  fixation  24.  Ils  refroi- 
dissent  ainsi  tout  l'arrière  de  cet  ensemble  que  constitue 

s  le  disque  labyrinthe.  Ils  parviennent  à  la  jante  du  disque 
de  turbine  8  et  rejoignent  les  circuits  de  refroidissement 
des  aubes  21  et  les  alvéoles  de  fixation  de  ces  aubes. 

Ce  raidisseur  principal  23  constitue  l'élément  prin- 
cipal  de  tenue  mécanique  du  disque  labyrinthe  10.  Il 

10  contribue  à  diminuer  le  raidisseur  intérieur  9  et  à  réduire 
la  dimension  générale  du  disque  labyrinthe  10  et,  no- 
tamment,  de  la  voûte  1  4.  On  note  que  celle-ci  peut  avoir 
une  forme  un  peu  moins  bombée  mais  légèrement  dé- 
portée  vers  le  côté  aval  du  disque  labyrinthe  12  pour 

15  venir  presque  tangenter  avec  la  surface  amont  19  du 
disque  8  du  rotor. 

La  souplesse  générale  de  la  jante  1  3  du  disque  la- 
byrinthe  1  2  est  conservée  du  fait  que  ce  raidisseur  prin- 
cipal  23  se  trouve  de  façon  un  peu  déportée  vers  l'aval. 

20  Ce  raidisseur  principal  23  se  trouvant  plus  près  des  élé- 
ments  opérationnels  du  disque  labyrinthe  1  2,  c'est-à-di- 
re  les  labyrinthes  eux-mêmes  10,  il  permet  d'assurer 
une  meilleure  tenue  mécanique  de  ceux-ci.  De  plus,  ce 
raidisseur  principal  23  augmente  le  temps  de  réponse 

25  thermique  du  disque  labyrinthe  12,  puisqu'il  est  placé 
dans  la  partie  centrale  de  ce  dernier.  Il  améliore  la  com- 
patibilité  des  déplacements  radiaux  du  disque  labyrin- 
the  1  2  par  rapport  au  disque  8  de  la  turbine  et  miminise 
ainsi  les  efforts  sur  les  moyens  d'appui  supérieur  du  dis- 

30  que  labyrinthe  12.  Ces  derniers  constituent  d'ailleurs 
une  partie  des  moyens  de  fixation  du  disque  labyrinthe 
12  sur  le  rotor. 

En  effet,  dans  la  partie  extérieure,  ceux-ci  peuvent 
être  constitués  par  des  dents  de  fixation  24  placées  sur 

35  la  surface  aval  22  du  disque  labyrinthe  12  et,  en  parti- 
culier,  sur  la  partie  extérieure  de  la  voûte  14.  En  regard 
de  ceux-ci,  sur  la  surface  amont  1  9  du  disque  8  du  rotor, 
se  trouvent  des  dents  de  fixation  25  d'un  système  de 
verrouillage  à  baïonnette  en  nombre  correspondant  au 

40  nombre  de  dents  de  fixation  24  du  disque  labyrinthe  1  2. 
Ainsi,  une  fois  dans  sa  position  radiale  et  axiale,  le  dis- 
que  labyrinthe  12  peut  être  tourné  d'un  demi-pas  des 
dents  de  fixation  24  et  25  pour  être  fixé  derrière  les  dents 
de  fixation  25  du  système  de  verrouillage  à  baïonnette. 

45  Le  positionnement  axial  du  disque  labyrinthe  1  2  est 
assuré  par  rapport  au  disque  8  du  rotor,  par  l'intermé- 
diaire  de  la  surface  aval  22  de  la  jante  1  3  et  de  la  voûte 
14.  Dans  la  solution,  représentée  sur  la  figure  1,  des 
nervures  26  sont  placées  sur  la  surface  aval  22  de  la 

50  voûte  1  4  pour  raidir  celle-ci.  Elles  prennent  appui  sur  la 
surface  aval  22  du  disque  8  du  rotor  et  constituent  ainsi 
des  butées  axiales.  On  rappelle  que  le  disque  labyrinthe 
12  peut  être  fixé  par  un  système  de  boulons  6  dans  sa 
partie  intérieure. 

55  Des  butées  radiales  27  peuvent  être  prévues  sur  la 
surface  amont  1  9  du  disque  8  du  rotor,  juste  en  dessous 
des  dents  25  de  fixation  à  baïonnette,  de  manière  à 
prendre  appui  sur  la  surface  externe  des  dents  de  fixa- 

3 



5 EP0  789  133  A1 6 

tion  24  du  disque  labyrinthe  12.  Les  butées  radiales  27 
ne  font  face  aux  dents  de  fixation  24  que  lorsque  la  pièce 
est  en  position  de  verrouillage  dans  le  système  à  baïon- 
nette. 

Dans  cette  réalisation,  aucun  autre  système  de  fixa-  s 
tion  n'est  utile.  On  évite  ainsi  un  éventuel  crochet  de 
fixation  au  niveau  de  la  surface  aval  22  de  la  jante  13, 
ou  de  la  voûte  14. 

Dans  cette  réalisation,  une  partie  des  charges  ra- 
diales  est  absorbée  par  les  butées  radiales  27,  une  par-  10 
tie  étant  absorbée  par  le  raidisseur  principal  23  et  une 
faible  partie  étant  répercutée  sur  les  boulons  6. 

La  figure  3  représente  une  première  variante  du  dis- 
que  labyrinthe  selon  l'invention.  Elle  montre  l'utilisation 
de  trous  30  placés  sur  la  base  31  du  raidisseur  principal  15 
33  qui  est  unique  et  qui,  de  ce  fait,  se  trouve  un  peu  plus 
allongé,  mais  toujours  placé  juste  en  dessous  du  laby- 
rinthe  1  0.  De  plus,  le  système  de  fixation  par  baïonnette 
se  résume  à  une  seule  série  de  dents  34  sur  le  disque 
labyrinthe  32,  puisque  celles-ci  font  à  la  fois  office  de  20 
dents  de  fixation  en  venant  se  loger  derrière  les  dents 
35  de  fixation  du  système  de  verrouillage  à  baïonnette 
du  disque  38  de  rotor  et  font  également  office  de  butées 
radiales,  grâce  à  leurs  surfaces  inclinées  combinées 
avec  les  surfaces  inclinées  correspondantes  des  dents  25 
de  fixation  35  du  disque  38  du  rotor.  Ces  dents  de  fixa- 
tion  34  du  disque  labyrinthe  32  sont  de  préférence  lo- 
gées  dans  la  partie  supérieure  de  nervures  36. 

La  deuxième  variante,  représentée  par  la  figure  4, 
reprend  les  mêmes  trous  30  dans  le  raidisseur  principal  30 
33.  Par  contre,  le  système  de  fixation  décrit  sur  la  figure 
2  est  le  même.  En  d'autres  termes,  on  y  utilise  le  même 
jeu  de  dents  de  fixation  24  sur  le  disque  labyrinthe  42, 
placé  en  correspondance  avec  des  dents  de  fixation  25 
sur  le  disque  8  du  rotor  pour  constituer  le  système  de  35 
baïonnette.  Des  butées  radiales  28  sont  prévues  dans 
la  partie  extérieure  des  nervures  26  et  placées  en  cor- 
respondance  avec  des  butées  27  du  disque  8  du  rotor. 

La  figure  5  montre  une  troisième  variante  utilisant 
toujours  le  raidisseur  principal  33  unique,  prolongé  pour  40 
prévoir  l'utilisation  de  trous  32  de  part  et  d'autre  du  dis- 
que  raidisseur  52.  Dans  cette  version,  les  butées  radia- 
les  58  sont  placées  plus  à  l'extérieur  par  rapport  au  sys- 
tème  de  fixation.  Elles  sont  placées  en  regard  de  surfa- 
ces  de  butées  59  du  disque  8  du  rotor.  La  fixation  axiale  45 
s'effectue  au  moyen  d'un  système  de  fixation  à  baïon- 
nette  au  niveau  des  nervures  56.  Elles  mettent  en 
oeuvre  des  dents  54  venant  en  prise  dans  des  dents  du 
système  de  verrouillage  à  baïonnette  55  correspondan- 
tes  du  disques  8  du  rotor.  so 

La  quatrième  variante  de  la  figure  6  montre  une  for- 
me  différente  de  la  voûte  64  du  disque  labyrinthe  62.  En 
effet,  depuis  son  extrémité  externe  61  ,  celle-ci  est  pres- 
que  droite,  c'est-à-dire  que  sa  surface  aval  63  est  plus 
espacée  du  disque  68  du  rotor  que  dans  les  autres  réa-  55 
lisations.  En  conséquence,  les  nervures  66  sont  plus  lar- 
ges. 

On  peut  également  augmenter  le  nombre  de  varian- 

tes  en  changeant  les  moyens  de  fixation  du  disque  la- 
byrinthe  sur  le  disque  du  rotor.  En  effet,  en  référence  à 
la  figure  7,  la  fixation  par  boulonnage  peut  être  suppri- 
mée  pour  être  remplacée  par  une  fixation  du  style  à 
baïonnette.  Dans  ce  cas,  à  l'intérieur  et  en  amont  du 
raidisseur  principal  33,  se  trouve  une  couronne  axiale 
71  dont  la  vue  en  coupe  lui  confère  une  forme  de  patte, 
comme  le  montre  cette  figure  7.  De  façon  similaire,  le 
disque  78  du  rotor  possède  lui  aussi  une  couronne  axia- 
le  77  s'étendant  sensiblement  parallèlement  à  l'axe  A 
du  turboréacteur  pour  venir  en  contact  avec  l'extrémité 
de  la  couronne  axiale  71  du  disque  labyrinthe  72. 

Les  moyens  de  fixation  sont  constitués,  sur  le  dis- 
que  labyrinthe  72,  par  une  série  de  tenons  74  pénétrant 
chacun  dans  une  rainure  76  formée  sur  la  surface  ex- 
térieure  79  de  la  couronne  axiale  77  du  disque  78  du 
rotor.  L'introduction  de  ces  tenons  74  peut  se  faire  au 
moyen  d'encoches  longitudinales  75  usinées  sur  cette 
surface  externe  79  de  la  couronne  axiale  77  du  disque 
78  du  rotor.  Le  centrage  est  obtenu  par  un  contact  direct 
de  ces  deux  pièces  au  niveau  de  la  surface  externe  79 
de  la  couronne  axiale  77  du  disque  78  du  rotor. 

Dans  toutes  ces  réalisations,  le  dimensionnement 
de  cet  ensemble,  que  constitue  le  disque  labyrinthe,  est 
moins  difficile  à  sa  conception  et  permet  d'obtenir  des 
durées  de  vie  plus  importantes. 

Les  capacités  de  fonctionnement  d'une  telle  pièce 
permettent  un  environnement  thermomécanique  beau- 
coup  plus  sévère,  grâce  à  la  répartition  des  masses  ac- 
cumulant  de  la  chaleur  et  du  système  de  ventilation  de 
cet  ensemble  que  constitue  le  disque  labyrinthe. 

Revendications 

1  .  Disque  labyrinthe  (1  2,  32  ;  42,  52,  62)  pour  rotor  de 
turbomachine  comportant  : 

une  jante  principale  (1  3,  63)  ; 
un  labyrinthe  (1  0)  incorporé  à  la  jante  (1  3)  ; 
une  voûte  (14,  64)  placée  dans  le  prolonge- 
ment  extérieur  de  la  jante  (1  3,  63)  pour  prendre 
appui  sur  la  surface  amont  (19)  du  disque  (8, 
38,  58,  68)  du  rotor  ,  et 
des  moyens  de  fixation  du  disque  labyrinthe 
(12,  32,  42,  52,  62)  sur  le  disque  (8)  du  rotor, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  raidisseur 
principal  (23,  33)  radial,  incorporé  à  la  jante  (13, 
63),  juste  à  l'intérieur  du  labyrinthe  (10). 

2.  Disque  labyrinthe  (12,  32,  42,  52,  62)  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  voûte  (14, 
64)  est  une  partie  supérieure  de  la  jante  (13,  63) 
assez  allongée  radialement,  légèrement  bombée, 
sa  surface  aval  (22)  étant  placée  au  niveau  axial  de 
l'extrémité  aval  du  raidisseur  principal  (23,  33). 

3.  Disque  labyrinthe  (12,  32,  42,  52,  62)  selon  la  re- 
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vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
fixation  sont  constitués,  dans  la  partie  inférieure  de 
la  jante  (13)  et  en  amont  du  raidisseur  principal  (23), 
de  trous  de  fixation  destinés  à  recevoir  des  boulons 
de  fixation  (6).  s 

4.  Disque  labyrinthe  (12,  32,  42,  52,  62)  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
fixation  sont  constitués  par  des  dents  de  fixation 
(24,  34,  54)  destinées  à  être  placées  derrière  des  10 
dents  de  fixation  d'un  système  de  verrouillage  à 
baïonnette  (25,  35,  55)  fixées  sur  le  disque  (8,  38, 
58,  68)  du  rotor. 

5.  Disque  labyrinthe  (12,  32,  42,  52,  62)  selon  la  re-  15 
vendication  3,  caractérisé  en  ce  que  des  butées  ra- 
diales  (28,  58)  sont  prévues  pour  venir  en  contact 
avec  des  butées  du  rotor  (27,  59)  sur  la  surface 
amont  (19)  de  celui-ci. 

6.  Disque  labyrinthe  (12,  32,  42,  52,  62)  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  voûte  (14, 
64)  comprend  des  nervures  (26,  56,  66)  de  la  voûte 
(14,  64). 

7.  Disque  labyrinthe  (12,  32,  42,  52,  62)  selon  la  re- 
vendication  4,  caractérisé  en  ce  que  la  voûte  (14) 
comprend  des  nervures  (26)  dans  le  prolongement 
inférieur  des  dents  de  fixation  (24). 

8.  Disque  labyrinthe  (12,  32,  42,  52,  62)  selon  la  re- 
vendication  4,  caractérisé  en  ce  que  les  butées 
axiales  sont  constituées  par  l'intérieur  des  dents  de 
fixation  (34). 

9.  Disque  labyrinthe  (12,  32,  42,  52,  62)  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  voûte  (14) 
fait  office  de  butée  axiale  par  l'intermédiaire  de  ner- 
vures  (26). 
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